
 

 
 

Robeco Capital Growth Funds 
Société d'Investissement à Capital Variable 

Siège social : 6, route de Trèves 
L-2633 Senningerberg 

Grand-Duché de Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg B 58.959 

(la « Société ») 
 

Avis aux actionnaires des sous-fonds  

Robeco Capital Growth Funds – Robeco Global Gender Equality 

Robeco Capital Growth Funds – Robeco Global SDG Equities 

Luxembourg, le 15 mai 2025 

Madame, Monsieur, Cher Actionnaire, 

Nous vous écrivons en votre qualité d'actionnaire de Robeco Capital Growth Funds – Robeco Global Gender Equality 

et/ou de Robeco Capital Growth Funds – Robeco Global SDG Equities, qui sont des sous-fonds de la Société. 

Le présent avis a pour objet de : 

 vous informer de la décision du conseil d'administration de la Société (le « Conseil ») de fusionner Robeco Capital 

Growth Funds – Robeco Global Gender Equality (le « Sous-fonds Fusionné ») avec Robeco Capital Growth Funds – 

Robeco Global SDG Equities (le « Sous-fonds Absorbant ») en date du 25 juin 2025 (la « Date d'entrée en 

vigueur »), conformément aux statuts (les « Statuts ») et au prospectus de la Société (le « Prospectus ») ainsi 

qu'aux articles 65 et suivants de la loi modifiée du 17 décembre 2010 relative aux organismes de placement 

collectif (la « Loi de 2010 ») (la « Fusion »), et  

 vous fournir des détails sur la Fusion et ses conséquences pour vous en tant qu'actionnaire du Sous-fonds Fusionné 

et/ou du Sous-fonds Absorbant.  

Suite à la Fusion, le Sous-fonds Fusionné cessera d'exister. 

1. Motif et contexte de la Fusion 

 

La décision de fusionner le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant a été prise par le Conseil pour les raisons 
suivantes : (1) la Fusion apportera des avantages d'économies d'échelle associés à des sous-fonds de plus grande taille, 
ce qui sera dans le meilleur intérêt des actionnaires, (2) absence de croissance future prévue dans le Sous-fonds 
Fusionné et meilleures perspectives de croissance future prévues pour le Sous-fonds Absorbant, et (3) meilleur potentiel 
de diversification des investissements du Sous-fonds Absorbant. 

2. Conséquences pour les actionnaires et leurs droits 

 

À la Date d'entrée en vigueur, les actionnaires qui n'auront pas demandé le rachat ou la conversion de leurs actions 

dans le Sous-fonds Fusionné recevront des actions de la Part correspondante dans le Sous-fonds Absorbant. Les 

caractéristiques propres aux Parts concernées sont décrites dans l'Annexe I.  

Nous tenons à indiquer aux actionnaires que la valeur nette d'inventaire par action des actions du Sous-fonds Fusionné 

ne sera pas nécessairement la même que celle du Sous-fonds Absorbant à la Date d'entrée en vigueur. Par conséquent, 

même si la valeur globale de leur participation reste inchangée, il est possible que les actionnaires reçoivent un nombre 

différent d'actions du Sous-fonds Absorbant que le nombre d'actions précédemment détenues dans le Sous-fonds 

Fusionné. 

L'impact de la Fusion proposée sur les actionnaires du Sous-fonds Absorbant sera égal à une souscription en nature par 

de nouveaux actionnaires.  



 

 
 

Les actionnaires du Sous-fonds Fusionné deviendront actionnaires du Sous-fonds Absorbant dans les conditions 

suivantes : 

Parts existantes (et codes ISIN) dans le  

Sous-fonds Fusionné 

Parts correspondantes (et codes ISIN) dans le Sous-

fonds Absorbant 

Robeco Capital Growth Funds – 

Robeco Global Gender Equality 

 

D EUR 

(LU2145458969) 

Robeco Capital Growth Funds – 

Robeco Global SDG Equities 

D EUR 

(LU2145460353) 

D USD 

(LU2145459009) 

D USD 

(LU2145460437) 

F EUR 

(LU2145459264) 

F EUR 

(LU2145460510) 

F USD 

(LU2145459348) 

F USD 

(LU3042803521) 

I EUR 

(LU2145459777) 

I EUR 

(LU2145460783) 

IE EUR 

(LU2145459850) 

IE EUR 

(LU3042803364) 

IE GBP 

(LU2258287338) 

IE GBP 

(LU3042803448) 

M2 EUR 

(LU2292538241) 

M2 EUR 

(LU2292538753) 

Z EUR 

(LU2145460270) 

Z EUR 

(LU2145461591) 

 

Afin de lever toute ambigüité, nous tenons à souligner que les actionnaires du Sous-fonds Fusionné resteront titulaires 

d'actions de la Société et bénéficieront des mesures de protection applicables aux organismes de placement collectif. 

Les actionnaires peuvent également continuer de participer aux assemblées des actionnaires et d'y exercer leurs droits 

de vote, et de demander le rachat et la conversion de leurs actions lors d'un quelconque jour de transaction.  

Il n'est pas prévu de rebalancer le portefeuille du Sous-fonds Absorbant dans le cadre de la Fusion. 

Par ailleurs, la Fusion ne devrait pas entraîner d'effet de dilution sur le Sous-fonds Absorbant.  

Dans la mesure où le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant sont tous les deux des sous-fonds de la Société, 

les procédures portant sur des questions telles que la souscription, le rachat et la conversion d'actions, de même que 

les restrictions générales d'investissement et la méthode de calcul de la valeur nette d'inventaire, sont identiques et 

telles que décrites dans le Prospectus. 



 

 
 

Les actionnaires qui ne sont pas d'accord avec la Fusion peuvent demander le rachat de leurs actions conformément à 

la section 4 ci-après, sans frais supplémentaires. Veuillez noter que votre conseiller ou distributeur financier, votre 

interlocuteur pour acquérir des actions, peut facturer des frais supplémentaires. 

 

3. Comparaison entre le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant 

 

Le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant présentent des différences. Une comparaison de l'objectif et de la 

politique d'investissement, de la structure des commissions, d'autres caractéristiques de produits, des Parts disponibles 

et des caractéristiques de durabilité du Sous-fonds Fusionné avec ceux/celles du Sous-fonds Absorbant est fournie dans 

l'Annexe I. 

Le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant présentent certaines différences en ce qui concerne l'objectif et la 

politique d'investissement ainsi que les caractéristiques de durabilité, comme indiqué dans l'Annexe I, par exemple : 

(1) le Sous-fonds Fusionné a pour objectif principal de générer un impact social en investissant dans des leaders en 

matière de parité qui ont également des pratiques commerciales durables. Le Sous-fonds Absorbant, quant à lui, a 

pour objectif d'investissement durable de faire progresser les Objectifs de développement durable des Nations Unies, 

(2) le Sous-fonds Fusionné est classé comme un fonds de l'Article 8 du SFDR, et le Sous-fonds Absorbant est classé 

comme un fonds de l'Article 9 du SFDR. 

Alors que le Sous-fonds Fusionné est géré directement par Robeco Institutional Asset Management B.V. en sa qualité 

de société de gestion désignée (la « Société de gestion »), la Société de gestion a nommé Robeco Schweiz AG en tant 

que gérant de portefeuille chargé de la gestion courante des actifs du Sous-fonds Absorbant. Pour une description 

complète des objectifs et politiques d'investissement respectifs, des caractéristiques de durabilité et des risques 

connexes du Sous-fonds Fusionné et du Sous-fonds Absorbant, veuillez vous référer au Prospectus et au Document 

d'information clé (« DIC ») du Sous-fonds Absorbant. Les actionnaires sont invités à lire attentivement le DIC du Sous-

fonds Absorbant ci-joint. 

 

4. Conditions générales de la Fusion 

 

La Fusion prendra effet le 25 juin 2025 (la « Date d'entrée en vigueur »). 

Nous tenons à informer les actionnaires que les ordres de souscription, de rachat ou de conversion portant sur le Sous-

fonds Fusionné seront acceptés jusqu'au 17 juin 2025 à 15h00 (heure du Luxembourg) (l'« Heure de clôture »). Les 

actionnaires du Sous-fonds Fusionné ne pourront pas demander la souscription, le rachat ou la conversion de leurs 

actions pendant la période allant du 18 juin 2025 au 25 juin 2025 inclus (la « Période de suspension »). 

À partir du 18 juin 2025, le portefeuille du Sous-fonds Fusionné sera reflété dans le portefeuille du Sous-fonds 

Absorbant afin de faciliter la Fusion. Les coûts de transaction liés à ce processus de rebalancement ou de mise en 

rapport seront à la charge du Sous-fonds Fusionné jusqu'à la Date d'entrée en vigueur. Pendant la Période de 

suspension, le Sous-fonds Fusionné ne sera par conséquent plus conforme à sa politique d'investissement telle que 

décrite dans le Prospectus.  

Nous tenons à informer les actionnaires que les ordres de souscription, de rachat ou de conversion portant sur le Sous-

fonds Absorbant seront acceptés jusqu'au 23 juin 2025 à 15h00 (heure du Luxembourg). Le Sous-fonds Absorbant 

sera suspendu le 24 juin 2025 pour réaliser la Fusion à la Date d'entrée en vigueur. Les prochains ordres seront 

acceptés à partir du 25 juin 2025 à 15h00 (heure du Luxembourg) comme étant l'Heure de clôture.  

Les actionnaires du Sous-fonds Fusionné en désaccord avec les changements susmentionnés peuvent demander le 

rachat de leurs actions jusqu'à l'Heure de clôture. 

Il est rappelé aux actionnaires du Sous-fonds Absorbant que, comme le prévoit le Prospectus, le Fonds ne prélève 



 

 
 

aucune commission de rachat et que les actionnaires du Sous-fonds Absorbant peuvent par conséquent demander le 

rachat de leurs actions à tout moment sans frais. 

Après l'Heure de clôture, la négociation du Sous-fonds Fusionné sera suspendue jusqu'à la Date d'entrée en vigueur 

(incluse). Si la suspension est requise à une autre date et/ou doit être reportée en raison de circonstances 

exceptionnelles, les actionnaires en seront informés.  

À la Date d'entrée en vigueur, le Sous-fonds Fusionné transfèrera ses actifs et passifs au Sous-fonds Absorbant et 

cessera d'exister. Le Sous-fonds Fusionné aura cumulé les montants nécessaires pour couvrir les passifs connus. Les 

actions du Sous-fonds Fusionné seront annulées et les actionnaires du Sous-fonds Fusionné recevront des actions des 

Parts correspondantes du Sous-fonds Absorbant. 

Tout revenu cumulé dans le Sous-fonds Fusionné au moment de la Fusion sera inclus dans le calcul de sa valeur nette 
d'inventaire par action finale, et ce revenu cumulé sera comptabilisé de manière continue après la Fusion dans la valeur 
nette d'inventaire par action des Parts concernées du Sous-fonds Absorbant. 

Le nombre d'actions reçues du Sous-fonds Absorbant est déterminé à l'aide d'un ratio d'échange arrondi à quatre 
décimales vers le haut ou vers le bas à l'unité la plus proche et calculé sur la base de la valeur nette d'inventaire par 
action des Parts respectives du Sous-fonds Fusionné à la Date d'entrée en vigueur. Nous tenons à indiquer aux 
actionnaires que la valeur nette d'inventaire par action des actions du Sous-fonds Fusionné ne sera pas nécessairement 
la même que celle du Sous-fonds Absorbant à la Date d'entrée en vigueur. Par conséquent, même si la valeur globale 
de leur participation reste inchangée, il est possible que les actionnaires reçoivent un nombre différent d'actions du 
Sous-fonds Absorbant que le nombre d'actions précédemment détenues dans le Sous-fonds Fusionné.  

Le ratio d'échange pour chaque Part sera calculé conformément aux modalités du Prospectus sur la base des valeurs 
nettes d'inventaire des Parts concernées du Sous-fonds Absorbant et du Sous-fonds Fusionné à la Date d'entrée en 
vigueur. Afin de lever toute ambigüité, cela signifie que la valeur nette d'inventaire par action à la clôture du marché 
(ou conformément aux principes d'évaluation tels que définis dans les Articles et le Prospectus) du 24 juin 2025 des 
Parts respectives des Sous-fonds Fusionné et Absorbant sera utilisée pour calculer le ratio d'échange. 

L'ensemble des passifs exigibles du Sous-fonds Fusionné sera déterminé à la Date d'entrée en vigueur. En règle 

générale, ces passifs se composent de frais et de dépenses cumulés et sont ou seront reflétés dans la valeur nette 

d'inventaire par action. Tous les passifs supplémentaires encourus après la Date d'entrée en vigueur seront à la charge 

du Sous-fonds Absorbant.  

Sous réserve de la prise d'effet de la Fusion à la Date d'entrée en vigueur, les actionnaires du Sous-fonds Fusionné à la 

Date d'entrée en vigueur recevront des actions des Parts correspondantes du Sous-fonds Absorbant tel qu'indiqué dans 

le tableau de la Section 2 ci-dessus et Parts du Sous-fonds Fusionné seront simultanément annulées. 

 

5. Coûts de la Fusion 

 

L'ensemble des frais et dépenses juridiques, de conseil et administratifs encourus par le Sous-fonds Fusionné 

consécutifs ou relatifs à la réalisation de la Fusion et à la cessation du Sous-fonds Fusionné seront à la charge de la 

Société de Gestion.  

Les coûts de transaction liés à ce processus de rééquilibrage de portefeuille ou de mise en rapport seront à la charge 

du Sous-fonds Fusionné. Toute taxe due lors du transfert des titres du Sous-fonds Fusionné vers le Sous-fonds Absorbant 

sera également à la charge du Sous-fonds Fusionné. 

L'ensemble des charges non amorties liées aux Sous-fonds Fusionné sera à la charge de la Société de gestion. 

 



 

 
 

6. Informations complémentaires 

 

a) Enregistrement 

 

Nous tenons à informer les actionnaires du fait que le Sous-fonds Absorbant a été ou sera immatriculé à la Date 

d'entrée en vigueur ou aux environs de celle-ci dans chacun des pays où le Sous-fonds Fusionné est actuellement 

enregistré. 

 

b) Répercussions fiscales  

 

La Fusion ne conduira pas à l'imposition au niveau du Sous-fonds Fusionné ni du Sous-fonds Absorbant au Luxembourg.  

Le transfert des titres détenus dans le portefeuille du Sous-fonds Fusionné peut donner lieu à des taxes de transfert 

dans certains pays, qui seront supportées par le Sous-fonds Fusionné. Des exemptions peuvent être appliquées dans la 

mesure du possible.  

Au niveau des actionnaires individuels, en raison de l'échange d'actions du Sous-fonds Fusionné vers le Sous-fonds 

Absorbant, certains actionnaires peuvent également être soumis à l'impôt sur le revenu ou à des taxes de transfert. 

Nonobstant ce qui précède, nous recommandons aux actionnaires de consulter leurs conseillers fiscaux pour 

connaître les conséquences fiscales de la Fusion sur leur situation personnelle dans la mesure où la législation fiscale 

diffère fortement d'un pays à l'autre. 

 

c) Informations générales 

 

Veuillez vous reporter à l'Annexe I pour connaître les autres différences existantes entre le Sous-fonds Fusionné (et ses 

Parts) et le Sous-fonds Absorbant. 

 

d) Réviseur d'entreprise 

 

KPMG Audit S.à r.l., le commissaire aux comptes agréé de la Société, validera i) les critères adoptés pour l'évaluation 

des actifs, le cas échéant, des passifs à la Date d'entrée en vigueur pour le calcul du ratio d'échange ainsi que ii) la 

méthode de calcul du ratio d'échange, ainsi que le ratio d'échange réel déterminé à la Date d'entrée en vigueur pour 

le calcul de ce ratio.  

  

Disponibilité des documents 

Le DIC du Sous-fonds Absorbant et la proposition commune de Fusion sont joints au présent avis respectivement 

comme Annexe II et Annexe III.  

Des copies du rapport du commissaire aux comptes agréé de la Société concernant la Fusion, de même que le 

Prospectus le plus récent sont disponibles gratuitement sur simple demande au siège social de la Société. 

En outre, le DIC du Sous-fonds Absorbant ainsi que le Prospectus le plus récent et d'autres documents relatifs à la Fusion 



 

 
 

peuvent être consultés sur les sites web suivants https://www.robeco.com/riam et https://www.robeco.com/en/. 

Si vous souhaitez de plus amples informations, veuillez contacter votre chargé de clientèle habituel (Robeco) ou le 

service financier en Belgium Caceis Bank, Belgium Branch, Havenlaan 86C Bus 320, B-1000 Bruxelles. Vous pouvez 

également consulter le site Internet à l'adresse suivante www.robeco.be.    

La Valeur Nette d’Inventaire est publiée sur le site Internet de la BEAMA (www.beama.be/niw). 

 

Sincères salutations,  

Robeco Capital Growth Funds 

Le Conseil d'administration  

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.robeco.com/riam
https://www.robeco.com/en/
http://www.robeco.be/
http://www.beama.be/niw


 

 
 

 

     Annexe I (« Comparaison des principales caractéristiques ») 

 

COMPARAISON DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ  

(ROBECO CAPITAL GROWTH FUNDS – ROBECO GLOBAL GENDER EQUALITY) ET DU  

SOUS-FONDS ABSORBANT  

(ROBECO CAPITAL GROWTH FUNDS – ROBECO GLOBAL SDG EQUITIES) 

Les actionnaires sont invités à consulter le prospectus pour obtenir davantage d'informations sur les caractéristiques 

respectives du Sous-fonds Fusionné et du Sous-fonds Absorbant. Sauf indication contraire, les termes utilisés dans la 

présente annexe sont tels que définis dans le Prospectus daté du 7 mai 2025. 

 

CARACTÉRISTIQUE

S DES PRODUITS 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ SOUS-FONDS ABSORBANT 

Nom Robeco Capital Growth Funds – Robeco Global 

Gender Equality 

Robeco Capital Growth Funds – Robeco Global SDG 

Equities 

 

Devise de 

référence du sous-

fonds 

EUR EUR 

 

I. OBJECTIFS ET POLITIQUES D'INVESTISSEMENT ET RISQUES ASSOCIÉS  

Objectif et 

politiques 

d'investissement 

Le Sous-fonds vise à générer une plus-value à long 
terme tout en favorisant certaines caractéristiques 
ESG (environnementales, sociales et de 
gouvernance) et en intégrant les risques liés à la 
durabilité à son processus d'investissement. Le fonds 
a pour objectif principal de générer un impact social 
en investissant dans des leaders en matière de parité 
qui ont également des pratiques commerciales 
durables. Ces leaders sont des entreprises qui 
reconnaissent et promeuvent consciemment 
l'égalité des genres en recrutant, en encourageant 
et en retenant les talents féminins à tous les niveaux 
de l'organisation de l'entreprise, y compris au niveau 
des comités et du conseil d'administration.  

Le Sous-fonds a pour objectif d'investissement 
durable de contribuer aux Objectifs de 
développement durable de l'ONU (ODD) en 
investissant dans des sociétés dont les business 
models et pratiques sont alignés sur les cibles 
définies par les 17 ODD de l'ONU. Outre la poursuite 
de l'objectif d'investissement durable, le Sous-fonds 
vise également à générer une plus-value à long 
terme. 

 Le Sous-fonds investira au moins les deux tiers de sa 
fortune totale dans des actions d'entreprises du 
monde entier, ce qui inclut les sociétés constituées 
ou exerçant la majeure partie de leurs activités 
commerciales dans des économies matures 
(marchés développés), ainsi que dans des 
économies en développement (marchés 
émergents), et présentant un degré élevé de 

Le Sous-fonds investira au moins les deux tiers de sa 
fortune totale dans des actions d'entreprises du 
monde entier, ce qui inclut les sociétés constituées 
ou exerçant la majeure partie de leurs activités 
commerciales dans des économies matures 
(marchés développés), ainsi que dans des 
économies en développement (marchés 
émergents), et présentant un degré élevé de 
durabilité et une influence positive sur les Objectifs 



 

 
 

CARACTÉRISTIQUE

S DES PRODUITS 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ SOUS-FONDS ABSORBANT 

durabilité, et de diversité et d'égalité des genres.  de développement durable des Nations Unies. 

 Le Sous-fonds promeut des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au sens de 
l’Article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 du 
27 novembre 2019 sur la publication d’informations 
en matière de durabilité dans le secteur financier. Le 
Sous-fonds vise à obtenir des résultats économiques 
tout en prenant en compte des caractéristiques 
environnementales, sociales et de gouvernance.  

La stratégie intègre les critères de durabilité au sein 
de son processus de sélection de titres et par le biais 
d'une évaluation de la durabilité d'une thématique 
spécifique. Le portefeuille thématique est construit 
sur la base de l'univers d'investissement éligible du 
thème d'investissement sous-jacent et d'un cadre 
développé en interne sur lequel de plus amples 
informations peuvent être obtenues via le site web 
https://www.robeco.com/enint/sustainable-
investing/sdgs.  

Le Sous-fonds a pour objectif l'investissement 
durable au sens de l'Article 9 du Règlement (UE) 
2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication 
d'informations en matière de durabilité dans le 
secteur financier. Le Sous-fonds vise à obtenir des 
résultats économiques tout en cherchant à atteindre 
des objectifs d'investissement durable. La stratégie 
intègre les critères de durabilité au sein de son 
processus de sélection de titres et par le biais d'une 
évaluation de la durabilité d'une thématique 
spécifique. Le portefeuille est construit sur la base de 
l'univers d'investissement éligible et d'un cadre ODD 
développé en interne pour identifier et mesurer les 
contributions aux ODD, sur lequel de plus amples 
informations peuvent être obtenues via le site web 
https://www.robeco.com/en-
int/sustainableinvesting/sdgs. 

 Le Sous-fonds est géré de manière active. Les titres 
sélectionnés pour l'univers d'investissement du 
Sous-fonds peuvent être des composantes de l'indice 
de référence, mais pas nécessairement. La politique 
d'investissement n'est pas restreinte par un indice, 
mais le Sous-fonds utilise un indice à des fins de 
comparaison. La Société de gestion conserve un 
pouvoir de décision quant à la composition du 
portefeuille soumis aux objectifs d'investissement. 
Le Sous-fonds peut dévier considérablement des 
pondérations de l'indice de référence en termes 
d'émetteurs, de pays et de secteurs. Il n'y a aucune 
restriction quant à l'écart par rapport à l'indice de 
référence.  

Le Sous-fonds est géré de manière active. Les titres 
sélectionnés pour l'univers d'investissement du 
Sous-fonds peuvent être des composantes de l'indice 
de référence, mais pas nécessairement. La politique 
d'investissement n'est pas restreinte par un indice, 
mais le Sous-fonds utilise un indice à des fins de 
comparaison. Le gérant de portefeuille conserve un 
pouvoir de décision quant à la composition du 
portefeuille soumis aux objectifs d'investissement. 
Le Sous-fonds peut dévier considérablement des 
pondérations de l'indice de référence en termes 
d'émetteurs, de pays, de devises et de secteurs. Il n'y 
a aucune restriction quant à l'écart par rapport à 
l'indice de référence. 

 L'indice de référence est un indice général de marché 
pondéré non conforme aux caractéristiques 
environnementales, sociales et de gouvernance 
favorisées par le Sous-fonds. 

L'indice de référence est un indice général de marché 
pondéré non conforme aux objectifs 
d'investissement durable poursuivis par le Sous-
fonds. 

Profil de 

l'investisseur 

Le Sous-fonds est adapté aux investisseurs pour 

lesquels les questions ESG doivent être intégrées en 

tant qu'élément contraignant dans le processus 

d'investissement tout en continuant de viser des 

performances optimales. Il est également adapté 

aux investisseurs avisés et/ou expérimentés qui 

souhaitent atteindre des objectifs d'investissement 

définis. Le Sous-fonds ne fournit pas de garantie du 

capital. L'investisseur doit être en mesure d'accepter 

une certaine volatilité. Ce Sous-fonds est adapté aux 

investisseurs qui peuvent se permettre de ne pas 

toucher à leur capital pendant au moins 5 à 7 ans. Il 

peut répondre à l'objectif de croissance des capitaux, 

de diversification des revenus et/ou des 

Le Sous-fonds est adapté aux investisseurs qui 

souhaitent que leur investissement contribue 

pleinement à un objectif d'investissement durable. Il 

est également adapté aux investisseurs avisés et/ou 

expérimentés qui souhaitent atteindre des objectifs 

d'investissement définis. Le Sous-fonds ne fournit 

pas de garantie du capital. L'investisseur doit être en 

mesure d'accepter une certaine volatilité. Ce Sous-

fonds est adapté aux investisseurs qui peuvent se 

permettre de ne pas toucher à leur capital pendant 

au moins 5 à 7 ans. Il peut répondre à l'objectif de 

croissance des capitaux, de diversification des 

revenus et/ou des portefeuilles. 

Veuillez noter que ces informations ne sont fournies 

https://www.robeco.com/enint/sustainable-investing/sdgs
https://www.robeco.com/enint/sustainable-investing/sdgs
https://www.robeco.com/en-int/sustainableinvesting/sdgs
https://www.robeco.com/en-int/sustainableinvesting/sdgs
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portefeuilles. 

Veuillez noter que ces informations ne sont fournies 

qu'à titre indicatif et que les Investisseurs devraient 

tenir compte de leur propre situation, y compris, 

mais sans s'y limiter, de leur propre niveau de 

tolérance au risque, de leur situation financière, de 

leur objectif d'investissement, etc. avant de prendre 

toute décision d'investissement. En cas de doute, les 

Investisseurs devraient demander conseil auprès 

d'un professionnel. 

qu'à titre indicatif et que les Investisseurs devraient 

tenir compte de leur propre situation, y compris, 

mais sans s'y limiter, de leur propre niveau de 

tolérance au risque, de leur situation financière, de 

leur objectif d'investissement, etc. avant de prendre 

toute décision d'investissement. En cas de doute, les 

Investisseurs devraient demander conseil auprès 

d'un professionnel. 

Gérant de 

portefeuille 

N/A Robeco Schweiz AG. 

Résumé de 

l'indicateur de 

risque 

4 4 

Période de 

conservation 

recommandée 

5-7 5-7 

 

II. PARTS ET EXIGENCES D'INVESTISSEMENT ET DE DETENTION MINIMALES (DIFFERENCE EN CARACTERES GRAS) 

Parts 

 

D EUR (Part de capitalisation) D EUR (Part de capitalisation) 

D USD (Part de capitalisation) D USD (Part de capitalisation) 

F EUR (Part de capitalisation) F EUR (Part de capitalisation) 

F USD (Part de capitalisation) F USD (Part de capitalisation) 

I EUR (Part de capitalisation) I EUR (Part de capitalisation) 

IE EUR (Part de distribution) IE EUR (Part de distribution) 

IE GBP (Part de distribution) IE GBP (Part de distribution) 

M2 EUR (Part de capitalisation) M2 EUR (Part de capitalisation) 

Z EUR (Part de capitalisation) Z EUR (Part de capitalisation) 

 

III. FRAIS À LA CHARGE DES ACTIONNAIRES 

Frais d'entrée 

maximums 

prélevés par les 

agents 

commerciaux 

Parts ordinaires : 5 % du prix de souscription, aucun 

pour les actions M2 

Parts ordinaires : 5 % du prix de souscription, aucun 

pour les actions M2 

Parts privilégiées : aucun Parts privilégiées : aucun 

Parts institutionnelles : 0,50 % du prix de Parts institutionnelles : 0,50 % du prix de 



 

 
 

CARACTÉRISTIQUE

S DES PRODUITS 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ SOUS-FONDS ABSORBANT 

souscription, aucun pour les actions Z souscription, aucun pour les actions Z 

 

IV. FRAIS PRÉLEVÉS SUR LES ACTIFS DU FONDS 

Frais de gestion D – 1,40 % D – 1,40 % 

F – 0,70 % F – 0,70 % 

I/IE – 0,70 % I/IE – 0,70 % 

M2 – 2,5 % M2 – 2,5 % 

Z – 0 % Z – 0 % 

Frais de service D – 0,16 % D – 0,16 % 

F – 0,16 % F – 0,16 % 

I/IE – 0,12 % I/IE – 0,12 % 

M2 – 0,16 % M2 – 0,16 % 

Z – 0 % Z – 0 % 

 

V. CARACTERISTIQUES DE DURABILITE TELLES QU'ENONCEES DANS LES INFORMATIONS PRECONTRACTUELLES (SFDR) 

Classification 

SFDR 

8 9 

Objectif de 

durabilité 

(caractéristiques 

environnemental

es et/ou sociales 

promues/ objectif 

d'investissement 

durable) 

Ce produit financier favorise des caractéristiques 

environnementales ou sociales, mais n'a pas pour 

objectif l'investissement durable. 

Le Sous-fonds présente les caractéristiques E/S 

suivantes : 

1. Le Sous-fonds favorise les investissements dans 

un portefeuille qui génère un impact social en 

investissant dans des leaders en matière de parité 

qui ont également des pratiques commerciales 

durables. 

2. Le Sous-fonds favorise les investissements dans 

un portefeuille qui contribue aux Objectifs de 

développement durable (ODD).  

3. Le Sous-fonds applique un filtrage négatif.  

4. Le Sous-fonds favorise certaines garanties 

environnementales et sociales minimales en 

appliquant des critères d'exclusion concernant les 

produits et pratiques commerciales que Robeco 

juge préjudiciables à la société, comme 

L'objectif d'investissement durable du Sous-fonds est 

de contribuer aux Objectifs de développement 

durable des Nations Unies (ODD) en investissant dans 

des sociétés dont les modèles économiques et 

pratiques opérationnelles sont alignés sur les 

objectifs définis par les 17 ODD de l'ONU.  

Le Sous-fonds n'a pas d'objectif de réduction des 

émissions de carbone et aucun indice de référence 

n'a été désigné dans le but d'atteindre les objectifs 

durables favorisés par le Sous-fonds. 
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S DES PRODUITS 

SOUS-FONDS FUSIONNÉ SOUS-FONDS ABSORBANT 

l'exposition à des comportements controversés, à 

des armes controversées et à certaines activités 

liées aux combustibles fossiles. 

5. Le Sous-fonds encourage la bonne gouvernance 

et les pratiques commerciales durables par le 

biais du vote par procuration, ce qui contribue à 

la création de valeur à long terme pour les 

actionnaires. Cela inclut une prise de position 

active sur les questions sociales et 

environnementales par le biais de la politique de 

vote par procuration de Robeco. 

6. Le Sous-fonds encourage l'adhésion aux critères 

d'exclusion de l’indice de référence « transition 

climatique » (CTB), tels que l'exposition à des 

comportements controversés, à des armes 

controversées et au tabac. Par conséquent, le 

Sous-fonds exclut les investissements dans les 

sociétés visées à l'Article 12, paragraphe 1, points 

a) à c), du règlement sur les indices de référence 

climatiques de l'UE. 

Aucun indice de référence n'a été désigné dans le but 

d'atteindre les caractéristiques environnementales 

ou sociales favorisées par le Sous-fonds. 

Quels sont les 

indicateurs de 

durabilité utilisés 

pour la mesure ? 

Le Sous-fonds comporte les indicateurs de durabilité 

suivants : 

1. Le pourcentage d'entreprises dont le score en 

matière d'égalité entre les femmes et les 

hommes est inférieur à 50, tel que déterminé par 

la méthodologie de l'univers thématique. 

2. Le nombre d'entreprises ayant un score positif ou 

neutre en matière d'ODD. 

3. Le pourcentage d'entreprises affichant les plus 

mauvais résultats ESG exclues de l'univers 

d'investissement.  

4. Le pourcentage d'investissements dans des titres 

figurant sur la liste d'exclusion de Robeco en 

conséquence de l'application de la politique 

d'exclusion de Robeco.  

5. Le nombre de positions et de sujets à l'ordre du 

jour qui ont fait l'objet d'un vote. 

6. Le pourcentage d'investissements dans des titres 

exclus en raison de l'application des critères 

d’exclusion visés au règlement sur les indices de 

référence climatiques de l'UE. 

Le Sous-fonds comporte les indicateurs de durabilité 

suivants : 

1. Le nombre d'entreprises qui affichent un score 
ODD positif sur la base du cadre ODD élaboré en 
interne. 

2. Le pourcentage d'investissements dans des titres 
figurant sur la liste d'exclusion de Robeco en 
conséquence de l'application de la Politique 
d'exclusion de Robeco.  

3. Le nombre de positions et de sujets à l'ordre du 
jour qui ont fait l'objet d'un vote. 

4. Le pourcentage d'investissements dans des titres 
exclus en raison de l'application des critères 
d'exclusion visés à l'Article 12 paragraphe 1, 
points a) à g) du règlement sur les indices de 
référence climatiques de l'UE. 
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SOUS-FONDS FUSIONNÉ SOUS-FONDS ABSORBANT 

Éléments 

contraignants de 

la stratégie 

d'investissement 

Le Sous-fonds comporte les éléments contraignants 

suivants : 

1. Le Sous-fonds investit un minimum de 66,7 % 

dans des entreprises ayant un score de parité de 

50 ou plus.  

2. Le Sous-fonds est uniquement investi dans des 

entreprises qui obtiennent un score ODD positif 

ou neutre sur la base du cadre ODD développé en 

interne. 

3. Le Sous-fonds exclut de l'univers d'investissement 

les 20 % d'entreprises qui figurent en bas du 

classement ESG. 

4. Le portefeuille du Sous-fonds est conforme au 

Niveau 2 de la politique d'exclusion de Robeco 

(https://www.robeco.com/files/docm/docu-

exclusion-policy.pdf) qui repose sur des critères 

d'exclusion concernant les produits et pratiques 

commerciales que Robeco juge préjudiciables à la 

société. Cela signifie que le Sous-fonds n'a 

aucune exposition aux titres exclus, en tenant 

compte d'un délai de grâce. Il s'agit notamment 

des sociétés qui ne respectent pas les normes de 

l'OIT, les Principes directeurs des Nations Unies 

relatifs aux entreprises et aux droits humains, le 

Pacte mondial des Nations Unies ou les Principes 

directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises 

multinationales. Les informations relatives aux 

effets des exclusions sur l'univers du Sous-fonds 

sont disponibles à l'adresse suivante 

https://www.robeco.com/files/docm/docu-

exclusion-list.pdf. 

5. Toutes les participations en actions ont un droit 

de vote et Robeco exerce ce droit en votant 

conformément à la politique de vote par 

procuration de Robeco, à moins que des 

obstacles ne se présentent (par ex. le blocage des 

actions ou des situations où cela n'est pas 

considéré comme rentable). La politique de vote 

par procuration de Robeco est disponible à 

l'adresse suivante : 

https://www.robeco.com/files/docm/docu-

robeco-stewardship-policy.pdf. 

6. Le portefeuille du Sous-fonds respecte les critères 

d'exclusion visés à l'Article 12, paragraphe 1, 

points a) à c), du règlement sur les indices de 

référence climatiques de l’UE. Cela signifie que le 

Sous-fonds n'a aucune exposition aux titres 

Le Sous-fonds comporte les éléments contraignants 

suivants : 

1. Le Sous-fonds investit uniquement dans des 

entreprises ayant un score ODD positif. 

2. Le portefeuille du Sous-fonds est conforme au 

Niveau 2 de la politique d'exclusion de Robeco 

(https://www.robeco.com/files/docm/docu-

exclusion-policy.pdf) qui repose sur des critères 

d'exclusion concernant les produits et pratiques 

commerciales que Robeco juge préjudiciables à la 

société. Cela signifie que le Sous-fonds n'a 

aucune exposition aux titres exclus, en tenant 

compte d'un délai de grâce. Il s'agit notamment 

des sociétés qui ne respectent pas les normes de 

l'OIT, les Principes directeurs des Nations Unies 

relatifs aux entreprises et aux droits humains, le 

Pacte mondial des Nations Unies ou les Principes 

directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises 

multinationales. Les informations relatives aux 

effets des exclusions sur l'univers du Sous-fonds 

sont disponibles à l'adresse suivante 

https://www.robeco.com/files/docm/docu-

exclusion-list.pdf. 

3. Toutes les participations en actions ont un droit 

de vote et Robeco exerce ce droit en votant 

conformément à la politique de vote par 

procuration de Robeco, à moins que des 

obstacles ne se présentent (par ex. le blocage des 

actions ou des situations où cela n'est pas 

considéré comme rentable). La politique de vote 

par procuration de Robeco est disponible à 

l'adresse suivante : 

https://www.robeco.com/files/docm/docu-

robeco-stewardship-policy.pdf. 

4. Le portefeuille du Sous-fonds respecte les critères 

d'exclusion visés à l'Article 12, paragraphe 1, 

points a) à g), du règlement sur les indices de 

référence climatiques de l'UE. Cela signifie que le 

Sous-fonds n'a aucune exposition aux titres 

exclus, en tenant compte d'un délai de grâce. Les 

informations relatives aux effets des exclusions 

sur l'univers du Sous-fonds sont disponibles à 

l'adresse suivante 

https://www.robeco.com/files/docm/docu-

exclusion-list.pdf. 

 

file:///J:/Robeco%20Capital%20Growth%20Funds/Corporate%20actions/2025_May_Merger%20Global%20Gender%20Equality%20and%20Global%20SDG%20Equities/Vertalingen%20RTS/(https:/www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-policy.pdf
file:///J:/Robeco%20Capital%20Growth%20Funds/Corporate%20actions/2025_May_Merger%20Global%20Gender%20Equality%20and%20Global%20SDG%20Equities/Vertalingen%20RTS/(https:/www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-policy.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-robeco-stewardship-policy.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-robeco-stewardship-policy.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-policy.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-policy.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-robeco-stewardship-policy.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-robeco-stewardship-policy.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
https://www.robeco.com/files/docm/docu-exclusion-list.pdf
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exclus, en tenant compte d'un délai de grâce. Les 

informations relatives aux effets des exclusions 

sur l'univers du Sous-fonds sont disponibles à 

l'adresse suivante 

https://www.robeco.com/files/docm/docu-

exclusion-list.pdf. 

Allocation d'actifs 

prévue 

Au moins 90 % des investissements sont alignés sur 

les caractéristiques E/S du Sous-fonds. Le Sous-fonds 

prévoit de réaliser un minimum de 50 % 

d'investissements durables, mesurés par des scores 

positifs dans le cadre ODD de Robeco. Les 

investissements dans la catégorie Autres, estimés 

entre 0 et 10 %, sont principalement constitués de 

liquidités, d'équivalents de liquidités et 

d'instruments dérivés, comme expliqué plus en 

détail ci-dessous. L'allocation d'actifs prévue fait 

l'objet d'un suivi continu et est évaluée chaque 

année. 

Le Sous-fonds prévoit de réaliser un minimum de 

90 % d'investissements durables, mesurés par des 

scores positifs dans le cadre ODD de Robeco. Les 

investissements de la catégorie #2 Non durable, 

estimés entre 0 et 10 %, sont constitués de liquidités 

et d'équivalents de liquidités. L'allocation d'actifs 

prévue fait l'objet d'un suivi continu et est évaluée 

chaque année. 
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               Annexe II (« Proposition commune de Fusion ») 

 
 

PROPOSITION COMMUNE DE FUSION 

 

 

Robeco Capital Growth Funds 
Société d'Investissement à Capital Variable 

Siège social : 6, route de Trèves 
L-2633 Senningerberg 

Grand-Duché de Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg B 58.959 

(la « Société ») 
 

 

Le conseil d'administration de la Société (le « Conseil ») approuve les conditions de la fusion proposée du Sous-fonds 
Robeco Capital Growth Funds – Robeco Global Gender Equality dans le Sous-fonds Robeco Capital Growth Funds – 
Robeco Global SDG Equities comme suit :  

1. La Société est constituée au Grand-Duché de Luxembourg sous la forme d'une société anonyme, ayant son siège 
social au 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg et remplit les conditions relatives à une société 
d'investissement à capital variable, organisée sous la forme d'un fonds à compartiments multiples en vertu de la 
Partie I de la Loi du 17 décembre 2010 sur les organismes de placement collectif (la « Loi de 2010 »). 

 

2. Le Sous-fonds Robeco Capital Growth Funds – Robeco Global Gender Equality (le « Sous-fonds Fusionné ») sera 
fusionné dans le Sous-fonds Robeco Capital Growth Funds – Robeco Global SDG Equities (le « Sous-fonds 
Absorbant » et, avec le Sous-fonds Fusionné, les « Sous-fonds »). L'apport sera effectué de manière à ce que les 
Parts du Sous-fonds Fusionné (les « Parts Fusionnées ») soient fusionnées dans des Parts du Sous-fonds Absorbant 
(les « Parts Absorbantes ») comme décrit plus en détail à la Section V. « Méthode de calcul du ratio d'échange ». 

 

3. La Société a désigné Robeco Institutional Asset Management B.V. (la « Société de gestion »), une société de 
gestion néerlandaise, comme sa société de gestion au sens de la Directive 2009/65/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 juillet 2009 portant sur la coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant les organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) (« Directive 
2009/65/CE »).  

 

I.  Type de fusion  
 

Le Sous-fonds Fusionné sera fusionné dans le Sous-fonds Absorbant conformément aux conditions de l'Article 1 (20) a) 
de la Loi de 2010 (la « Fusion »). 

 

II.  Contexte et arguments 
 

Le Conseil a décidé, conformément à l'Article 5 des statuts de la Société (les « Statuts »), aux dispositions du prospectus 
de la Société (le « Prospectus ») et dans le meilleur intérêt des actionnaires de fusionner le Sous-fonds Fusionné dans 
le Sous-fonds Absorbant.  



 

 
 

Le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant présentent certaines différences au niveau de l'objectif et de la 
politique d'investissement et des caractéristiques de durabilité, par exemple : (1) le Sous-fonds Fusionné a pour objectif 
principal de générer un impact social en investissant dans des leaders en matière de parité qui ont également des 
pratiques commerciales durables, tandis que le Sous-fonds Absorbant a pour objectif d'investissement durable de faire 
progresser les Objectifs de développement durable des Nations Unies, (2) le Sous-fonds Fusionné est classé comme un 
fonds de l'Article 8 du SFDR, et le Sous-fonds Absorbant est classé comme un fonds de l'Article 9 du SFDR. 

La décision de fusionner le Sous-fonds Fusionné et le Sous-fonds Absorbant a été prise par le Conseil pour les raisons 
suivantes : (1) la Fusion apportera des avantages d'économies d'échelle associés à des sous-fonds de plus grande taille, 
ce qui sera dans le meilleur intérêt des actionnaires, (2) absence de croissance future prévue dans le Sous-fonds 
Fusionné et meilleures perspectives de croissance future prévues pour le Sous-fonds Absorbant, et (3) meilleur potentiel 
de diversification des investissements du Sous-fonds Absorbant. 

 

III.  Conséquences prévues de la Fusion 
 

Les actionnaires du Sous-fonds Fusionné deviendront actionnaires du Sous-fonds Absorbant dans les conditions 
suivantes : 

 

Parts existantes dans le  

Sous-fonds Fusionné 

Parts correspondantes dans le Sous-fonds 

Absorbant 

Robeco Capital Growth Funds – 

Robeco Global Gender Equality 

 

D EUR 

(LU2145458969) 

Robeco Capital Growth 

Funds – Robeco Global 

SDG Equities 

D EUR 

(LU2145460353) 

D USD 

(LU2145459009) 

D USD 

(LU2145460437) 

F EUR 

(LU2145459264) 

F EUR 

(LU2145460510) 

F USD 

(LU2145459348) 

F USD 

(Le code ISIN 

suivra dès qu'il 

sera disponible) 

I EUR 

(LU2145459777) 

I EUR 

(LU2145460783) 

IE EUR 

(LU2145459850) 

IE EUR 

(le code ISIN 

suivra bientôt) 

IE GBP 

(LU2258287338) 

IE GBP 

(le code ISIN 

suivra bientôt) 

M2 EUR M2 EUR 



 

 
 

(LU2292538241) (LU2292538753) 

Z EUR 

(LU2145460270) 

Z EUR 

(LU2145461591) 

 

Le Conseil estime que les actionnaires du Sous-fonds Fusionné et du Sous-fonds Absorbant bénéficieront de la Fusion 
pour les raisons indiquées au point II. « Contexte et arguments ».  

Par ailleurs, l'impact de la Fusion sur les actionnaires du Sous-fonds Absorbant sera égal à une souscription en nature 
par de nouveaux actionnaires.  

Il n'est pas prévu de rebalancer le portefeuille du Sous-fonds Absorbant dans le cadre de la Fusion. 

Par ailleurs, la Fusion ne devrait pas entraîner d'effet de dilution sur le Sous-fonds Absorbant. 

Une brève description de la politique d'investissement et des caractéristiques de durabilité du Sous-fonds Absorbant par 
rapport au Sous-fonds Fusionné figure à l'Annexe I.  

À la Date d'entrée en vigueur telle que définie ci-après, le Sous-fonds Fusionné transfèrera ses actifs et passifs au Sous-
fonds Absorbant. 

Les actionnaires du Sous-fonds Fusionné qui ne souhaitent pas participer à la Fusion peuvent demander le rachat de 
leurs actions ou la conversion de leur participation dans un autre sous-fonds de la Société sans frais jusqu'au 17 juin 
2025, 15h00 (heure du Luxembourg). (Heure de Luxembourg). Les actionnaires du Sous-fonds Absorbant peuvent 
demander le rachat de leurs actions à tout moment et sans frais conformément aux conditions du Prospectus. 

 

IV.  Critères d'évaluation des actifs et passifs 
 

Tous les actifs et passifs en circulation du Sous-fonds Fusionné seront évalués conformément aux principes d'évaluation 
contenus dans les Statuts et le Prospectus à la Date d'entrée en vigueur (telle que définie ci-dessous).  

Ces passifs en circulation comprennent généralement les frais et charges (par exemple les frais juridiques, administratifs 
et de conseil) dus mais non payés, tels que reflétés dans les actifs nets du Sous-fonds Fusionné.  

Tous les passifs supplémentaires encourus après la Date d'entrée en vigueur (telle que définie ci-dessous) seront à la 
charge du Sous-fonds Absorbant. 

Toutes les charges liées à la Fusion telle que visée dans la Loi de 2010 seront à la charge de la Société de gestion 
conformément à la Loi de 2010.  

 

V.  Méthode de calcul du ratio d'échange 

 

Au 25 juin 2025 (la « Date d'entrée en vigueur »),le Sous-fonds Fusionné transfèrera ses actifs et passifs au Sous-fonds 
Absorbant. Les actions du Sous-fonds Fusionné seront annulées et les actionnaires du Sous-fonds Fusionné recevront 
des actions des Parts correspondantes du Sous-fonds Absorbant, tel que décrit au point III. « Conséquences prévues de 
la Fusion » ci-dessus. La valeur totale des actions détenues par les actionnaires dans le Sous-fonds Fusionné 
correspondra à la valeur totale des actions reçues dans le Sous-fonds Absorbant.  

Le nombre d'actions reçues du Sous-fonds Absorbant est déterminé à l'aide d'un ratio d'échange arrondi à quatre 
décimales vers le haut ou vers le bas à l'unité la plus proche et calculé sur la base de la valeur nette d'inventaire par 
action des Parts respectives du Sous-fonds Fusionné à la Date d'entrée en vigueur. Nous tenons à indiquer aux 
actionnaires que la valeur nette d'inventaire par action du Sous-fonds Fusionné ne sera pas nécessairement la même 
que celle du Sous-fonds Absorbant à la Date d'entrée en vigueur. Par conséquent, même si la valeur globale de leur 



 

 
 

participation reste inchangée, il est possible que les actionnaires reçoivent un nombre différent d'actions du Sous-fonds 
Absorbant que le nombre d'actions précédemment détenues dans le Sous-fonds Fusionné.  

Le ratio d'échange pour chaque Part sera calculé conformément aux modalités du Prospectus sur la base des valeurs 
nettes d'inventaire des Parts concernées du Sous-fonds Absorbant et du Sous-fonds Fusionné à la Date d'entrée en 
vigueur.  

KPMG Audit S.à r.l., le commissaire agréé de la Société, validera les critères adoptés pour l'évaluation des actifs et des 
passifs, la méthode de calcul du rapport d'échange et le rapport d'échange réel déterminé à la date d'entrée en vigueur, 

conformément à l'Article 71, paragraphe 1, de la Loi de 2010. Une copie de son rapport est disponible sur demande 

et gratuitement pour les actionnaires. 

 

VI.  Date d'entrée en vigueur 
 

La Fusion prendra effet le 25 juin 2025, ou à toute autre date déterminée par la Société et approuvée par la CSSF.  

À la Date d'entrée en vigueur, la Société apportera automatiquement tous les actifs et passifs du Sous-fonds Fusionné 

au Sous-fonds Absorbant conformément à l'article 1 (20) a) de la Loi de 2010. L'émission et le rachat des actions du 

Sous-fonds Fusionné seront suspendus à partir de 15h00 (heure du Luxembourg) le 17 juin 2025. L'émission et le 

rachat d'actions du Sous-fonds Absorbant seront suspendus le 24 juin 2025 pour réaliser la fusion à la Date d'entrée 

en vigueur.  

Si un événement survient après la signature de la Proposition commune de fusion ou l'envoi de l'Avis (comme défini 

ci-dessous) et avant la Date d'entrée en vigueur, susceptible d'avoir un impact défavorable significatif sur la Société, 

le Sous-fonds Fusionné, son portefeuille ou ses actionnaires, le Conseil peut décider de modifier la Date d'entrée en 

vigueur ou d'annuler la Fusion. Si une telle décision est prise, le Conseil prendra les mesures nécessaires pour informer 

sans délai les actionnaires du Sous-fonds Fusionné et du Sous-fonds Absorbant, de même que les autorités 

réglementaires concernées. 

 

VII. Règles applicables au transfert d'actifs et aux échanges d'actions 
 

À la Date d'entrée en vigueur, les actifs nets attribuables aux Parts fusionnées seront transférés aux Parts absorbantes 
correspondantes, tel que décrit à la section III. « Conséquences prévues de la Fusion ».  

En échange de ce transfert, les détenteurs des Parts concernées du Sous-fonds Fusionné recevront des Parts 
correspondantes du Sous-fonds Absorbant, tel que décrit à la section V. « Méthode de calcul du ratio d'échange » ci-
dessus.  

Simultanément, le Sous-fonds Fusionné sera dissout sans être mis en liquidation et ses actions seront annulées. Les 
actionnaires du Sous-fonds Fusionné seront informés plus en détail de la Fusion proposée dans l'avis aux actionnaires 
(l'« Avis »).  

Date : 21 mars 2025 

Signé par 

 

_________________________ 

C.M.A. Hertz 

Administrateur 

Pour et au nom de Robeco Capital Growth Funds 

 

Signé par 

 

_________________________ 

J.F. Wilkinson 

Administrateur 

Pour et au nom de Robeco Capital Growth Funds 
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DOCUMENT D'INFORMATIONS CLÉS 

 

Objectif: Le présent document vous fournit des informations clés sur ce produit de placement. Il ne s'agit pas d'un document promotionn el. Ces informations sont requises par la loi pour vous aider à 

comprendre la nature, les risques, les frais et les gains et pertes potentiels de ce produit et vous aider à le comparer avec d’autres produits.  
 

Produit:  Robeco Global SDG Equities D EUR (LU2145460353) 
Une classe d'actions de Robeco Global SDG Equities, un sous-fonds de Robeco Capital Growth Funds -  Company With Variable Capital (SICAV) 

https://www.robeco.com/ Téléphonez au +31 10 224 1224 pour obtenir plus d’informations. Robeco Institutional Asset Management B.V. est agréé aux Pays - Bas et réglementé par 
l ’Autoriteit Financiële Markten. Date de publication 3/3/2025 PRIIPS Initiateur: Robeco Institutional Asset Management B.V.  
 

En quoi consiste ce produit? 

Type: Company With Variable Capital (SICAV) – Organisme de placement collectif en valeurs mobilières de droit luxembourgeois.  

Objectifs : Robeco Global SDG Equities est un fonds à gestion active qui investit mondialement dans des sociétés contribuant à la réalisation des Objectifs de développement 
durable de l'ONU. La sélection de ces titres est basée sur une analyse fondamentale. Le fonds vise une performance supérieure à l'indice. La durabilité est intégrée 
dans l'ensemble du processus d'investissement. Les sociétés dont les produits et services ont un impact positif sur les ODD sont identifiées à l'aide d'un cadre 
développé en interne. Pour en savoir plus, consultez www.robeco.com/si.  

Le fonds a pour objectif l'investissement durable au sens de l'Article 9 du Règlement européen sur la publication d'informati ons en matière de durabilité dans le 
secteur financier. Le fonds contribue aux Objectifs de développement durable de l'ONU (ODD) en  investissant dans des sociétés dont les business models et 
pratiques sont alignés sur les cibles définies par les 17 ODD de l'ONU. Le fonds intègres les critères ESG (environnementaux,  sociaux et de gouvernance) dans son 
processus d'investissement et applique la bonne gouvernance de Robeco. Le fonds applique des indicateurs de durabilité, y compris, mais sans s'y limiter, des 
exclusions normatives, ainsi qu'en ce qui concerne les activités et les régions, et le vote par procuration.  

Indice de référence: MSCI World Index (Net Return, EUR) 

Le Sous-fonds est géré de manière active. Les titres sélectionnés pour l'univers d'investissement du Sous-fonds peuvent être des composantes de l'indice de 
référence, mais pas nécessairement. La politique d'investissement n'est pas restreinte par un indice , mais le Sous-fonds utilise un indice à des fins de 
comparaison. Le gérant de portefeuille conserve un pouvoir de décision quant à la composition du portefeuille soumis aux obje ctifs d'investissement. Le Sous-
fonds peut dévier considérablement des pondérations de l'indice de référence en termes d'émetteurs, de pays, de devises et de secteurs. Il n'y a aucune restriction 
quant à l'écart par rapport à l'indice de référence. L'indice de référence est un indice général de marché pondéré non confor me aux objectifs d'investissement 
durable poursuivis par le Sous-fonds. 

Devise: Le fonds est autorisé à poursuivre une politique de change active afin de générer des rendements supplémentaires et peut avoi r recours à des opérations de 
couverture de devises. 

Souscription et rachat:  Vous pouvez acheter ou vendre des unités (partielles) chaque jour ouvrable, à l'exception des jours fériés du Fonds. Une liste des jours fériés du fonds est 
disponible sur le site www.robeco.com/riam.  

Politique de dividendes: Capitalisation  

Investisseurs de détail visés: Le Sous-fonds est adapté aux investisseurs qui souhaitent que leur investissement contribue pleinement à un objectif d'investissement  durable. Il est également 
adapté aux investisseurs avisés et/ou expérimentés qui souhaitent atteindre des objectifs d'inve stissement définis. Le Sous-fonds ne fournit pas de garantie du 
capital. L'investisseur doit être en mesure d'accepter une certaine volatilité. Ce Sous-fonds est adapté aux investisseurs qui peuvent se permettre de ne pas 
toucher à leur capital pendant au moins 5 à 7 ans. Il peut répondre à l'objectif de croissance des capitaux, de diversification des revenus et/ou des portefeui lles. 

Durée : Le fonds n'a pas de durée d'existence ou d'échéance fixe. Dans certaines circonstances, décrites dans la documentation du fon ds, le fonds peut être résilié 
unilatéralement après notification écrite aux actionnaires, sous réserve du respect de la documentation du fonds et de la réglementation applicable.  

Autres informations: Le dépositaire de la SICAV est J.P. Morgan SE. Le prospectus en anglais, le rapport semestriel et les informations concernant  la politique de rémunération de la 
société de gestion sont des documents requis par la loi et peuvent être obtenus gratuitement sur www.robeco.com/riam. Ce site Internet publie également les 
derniers cours et d'autres informations.  

 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter? 

Indicateur de risque 

Risque le plus faible Risque le plus élevé 
 

 

 
 

L’indicateur d e risq ue supp ose qu e vous con ser viez le prod uit p end an t plu s d e 5  ans. Le risqu e 
réel p eu t varier fortem en t si  vous en caissez votr e arg ent précocem en t et vous pou vez 
récup érer moins qu e le mo ntan t initialem ent in vesti . 
L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par 
rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit enregistre des pertes en cas de 
mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous  payer. 
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de 
risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du 
produit se situent à un niveau moyen, et, si la situation venait à se détériorer sur les 
marchés, il est possible que notre capacité à vous payer en soit affectée.  

 

Soyez conscients du risque de change. Si vous recevez des paiements dans une devise 
différente de celle de votre pays de résidence, la performance finale dont vous 
bénéficierez dépendra du taux de change entre ces deux devises.  
Ce risque n'est pas pris en compte dans l'indicateur de risque présenté. Si nous ne 
sommes pas en mesure de vous régler ce que nous vous devons, vous risquez de perdre 
l'intégralité de votre investissement. Ce produit n'offre aucune protection contre les 
performances futures du marché et vous pourriez donc perdre une partie ou la totalité de 

votre investissement. 
 

Les données suivantes sont jugées importantes pour ce fonds, et ne sont pas reflétées 
(adéquatement) par l'indicateur : 

- Une contrepartie dérivée peut ne pas respecter ses engagements, ce qui pourrait 

entraîner une perte. Le risque de contrepartie peut être réduit via l'échange de 

garanties (collatéral). 

- Le fonds investit dans des actifs qui pourraient devenir moins liquides dans 

certaines conditions de marché, ce qui pourrait avoir un impact significatif sur la 

valeur de ces actifs. 
- Le fonds investit ou peut investir dans des actions chinoises « classe A ». Tout 

investissement dans des actions chinoises « classe A » présente des risques 
accrus, notamment des risques de liquidité, de réglementation, de quota, de dépôt 
et de courtier.  

- Pour plus de détails sur les risques du portefeuille, voir la section 4. "Considérations 
liées au risque" du prospectus. 

 

https://www.robeco.com/
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Scénarios de performance  

Les chiffres présentés incluent tous les frais du produit, mais n’incluent pas nécessairement tous les frais que vous réglez à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre 

situation fiscale personnelle, qui peut influer sur le montant que vous allez récupérer. 

Le mon tant qu e vou s allez récup érer sur ce prod uit dép end  de la p erforman ce d e m ar ché future. Les évolu tion s d e m arché son t i n cer tain es et n e peu ven t p as être prévu es de m anière pr écise.  
Les scén arios déf avor ables , m odér és et favorables présentés son t d es illustr ations utilisant la perform an ce la moin s b onne, m o yenne et m eilleure du produit et un indicateur ad ap té des 10  d ernières ann ées.  

 

Période de détention recommandée 5 Ans  

Exemple d'investissement 10,000 EUR 

  

Scénarios de performance   

Minimum  Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.  

Scénario de tensions Si vous sortez après 1 An Si vous sortez après 5 Ans 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  3,450 EUR 4,420 EUR 

Rendement annuel moyen -65.5% -15.1% 

Scénario défavorable Si vous sortez après 1 An Si vous sortez après 5 Ans 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  8,190 EUR 10,930 EUR 

Rendement annuel moyen -18.1% 1.8% 

Scénario intermédiaire Si vous sortez après 1 An Si vous sortez après 5 Ans 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  10,340 EUR 14,500 EUR 

Rendement annuel moyen 3.4% 7.7% 

Scénario favorable Si vous sortez après 1 An Si vous sortez après 5 Ans 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  12,440 EUR 16,940 EUR 

Rendement annuel moyen 24.4% 11.1% 

 

 

Défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre mars 2024 et février 2025.  

Intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre octobre 2019 et septembre 2024.  

Favorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre novembre 2016 et octobre 2021.  
 

 

Que se passe- t- il si Robeco Institutional Asset Management B.V. n'est pas en mesure d'effectuer les versements?  

Les actifs du fonds sont détenus séparément de Robeco Institutional Asset Management B.V. (le « Gestionnaire »). Un remboursement sur les actifs du fonds n’est donc pas affecté par la situation 

financière ou le défaut potentiel du Gestionnaire. Les instrum ents financiers du portefeuille du fonds sont gardés par J.P. Morgan SE (le « Dépositaire »). Le fonds est exposé au risque q ue ses actifs 

placés en garde soient perdus en conséquence de la liquidation, de l’insolvabilité, de la faillite, de la négligence ou des activités frauduleuses du Dépositaire. Dans un tel cas de figure, le fonds peut 

accuser une perte financière. Toutefois, ce risque est atténué dans une certaine mesure car le Dépositaire est tenu par la lo i de maintenir les actifs du fonds séparément de ses propres actifs. Un 

système de compensation ou de garantie pour l’investisseur n’est pas applicable en cas de perte financière.  
 

Que va me coûter cet investissement?  

L’intermédiaire qui vous vend ou vous conseille ce produit peut vous facturer d’autres frais. Si tel est le cas, cette person ne vous fournira des informations sur ces frais et vous montrera leur impact sur 

votre investissement dans le temps. 
 

Coûts au fil du temps 

Les tableaux montrent les montants qui sont prélevés sur votre investissement pour couvrir différentes catégories de frais. C es montants dépendent du montant que vous investissez, de votre durée de 

conservation du produit [et de sa performance]. Les montants présentés ici sont des illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. 
 

Nous avons pris comme hypothèse : 

• Lors de la première année, vous récupéreriez le montant initialement investi. S’agissant des autres périodes de conservation,  nous avons supposé que le produit affiche une performance 
telle que montrée dans le scénario modéré. 

• EUR 10,000 est investi. 

 
 

Si vous sortez après 1 An Si vous sortez après 5 Ans 

Coûts totaux 666 EUR 2,093 EUR 

Incidence des coûts annuels (*) 6.70% 2.90% chaque année 
 

*Cela illustre comment les coûts réduisent votre performance chaque année durant la période de conservation. À titre d’exempl e, cela montre que si vous désinvestissez durant la 
période de conservation recommandée, votre performance moyenne par an sera de 10.70% avant imputation des frais et de 7.70% après imputation des frais.  
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Composition des coûts 

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sort ie  Si vous sortez après 1 An 
Coûts d’entrée  5.00% du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l ’investissement. Ces 

coûts sont déjà compris dans le prix que vous payez.  
 

Jusqu'à 500 EUR 

Coûts de sortie 0.00% de votre investissement avant qu’il ne vous soit payé. Il s’agit du montant maximal 
que vous paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels.  

0 EUR 

   

Coûts récurrents prélevés chaque année   

Frais de gestion et autres frais administratifs et d’exploitation  1.61% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts 

réels au cours de l’année dernière.  

161 EUR 

Coûts de transaction 0.05% de la valeur de votre investissement par an. Il s'agit d'une estimation des coûts 
encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au 
produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.  

5 EUR 

   

Coûts accessoires prélevés sous certaines condit ions   

Commissions liées aux résultats Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit.  0  EUR 

 

Combien de temps dois- je le conserver, et puis- je retirer de l’argent de façon anticipée?  

Nous avons déterminé que la période de conservation recommandée de ce produit est de 5 années.  

 La période de conservation recommandée de ce produit est déterminée en tenant compte de la nature des titres de placement sou s-jacents et de leur volatilité. Le produit peut être négocié 
quotidiennement et aucune période de conservation minimum ne s’appli que. Le rachat avant la fin de la période de conservation recommandée ne comporte pas de risques ni de frais supplémentaires 
autres que ceux mentionnés dans le texte ci-dessus. 

 

Comment puis- je formuler une réclamation? 

Les réclamations concernant le comportement de l’intermédiaire qui vous a conseillé sur le produit ou qui vous l ’a vendu doiv ent être adressées directement à cette personne. Les réclamations sur le 

produit ou le comportement du fabricant de ce produit doivent être adressées à l’adresse suivante : 

 

Postal Address:  

Robeco Institutional Asset Management B.V  

Weena 850, 3014 DA Rotterdam, The Netherlands 

Tel: +31 10 224 1224 

 
Email: 

complaints@robeco.nl 

Nous traiterons votre réclamation et reviendrons vers vous dès que possible. Une synthèse de notre procédure de traitement de s réclamations est disponible gratuitement en ligne sur www.robeco.com.  
 

 

Autres informations pertinentes 

• Les actifs et les passifs de chaque sous-fonds sont juridiquement séparés. Les actions d'un sous-fonds peuvent être échangées contre un autre sous-fonds de la SICAV, tel que décrit plus en détail 

dans le prospectus. La SICAV peut proposer d'autres Parts du  sous-fonds. Des informations sur ces Parts figurent à l'Annexe I du prospectus.  

• La législation fiscale de l'État membre d'origine de la SICAV peut avoir un impact sur la situation fiscale personnelle de l' investisseur. 

• Robeco Institutional Asset Management B.V. peut être tenue responsable uniquement sur la base de toute déclaration contenue d ans le présent document et qui soit trompeuse, inexacte ou en 

contradiction avec les rubriques concernées du prospectus de la SICAV . 

• Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les  informations complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du 

contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance so nt 

présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout au tre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.  

• Des informations sur les performances antérieures de ce fonds au cours des 3 dernières années civiles sont disponibles sur 

https://documents.dataglide.co/latest/shareclasses/LU2145460353/kpp/FR/FR, et des informations sur les scénarios de performances antérieures sont disponibles sur 

https://documents.dataglide.co/latest/shareclasses/LU2145460353/kms . 

 

https://www.robeco.com/en-int/products/funds
https://documents.dataglide.co/latest/shareclasses/LU2145460353/kpp/FR/FR
https://documents.dataglide.co/latest/shareclasses/LU2145460353/kms
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